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  Adoptée par le Conseil de sécurité à sa 5602e séance,  
le 20 décembre 2006 
 
 

 Le Conseil de sécurité, 

 Rappelant ses précédentes résolutions et les déclarations de son Président sur 
la situation au Libéria et en Afrique de l’Ouest, 

 Se félicitant des progrès que le Gouvernement libérien n’a cessé de faire 
depuis janvier 2006 dans la reconstruction du Libéria dans l’intérêt de tous les 
Libériens, avec l’appui de la communauté internationale, 

 Rappelant sa décision de ne pas reconduire les mesures résultant du 
paragraphe 10 de sa résolution 1521 (2003) concernant les bois ronds et le bois 
d’œuvre provenant du Libéria, et soulignant que le Libéria doit continuer de 
progresser dans le secteur du bois d’œuvre en appliquant et en exécutant 
effectivement la loi sur la réforme du secteur forestier promulguée le 5 octobre 
2006, notamment en ce qui concerne la détermination des droits fonciers et des 
régimes d’occupation des terres, 

 Se félicitant que le Gouvernement libérien continue de coopérer avec le 
Système de certification du Processus de Kimberley et notant les progrès accomplis 
par le Libéria dans le sens de la mise en place des contrôles et autres prescriptions 
d’ordre interne nécessaires pour satisfaire aux conditions minima du Processus de 
Kimberley, 

 Soulignant que la Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL) continue de 
jouer un rôle important s’agissant de renforcer la sécurité dans l’ensemble du 
Libéria et d’aider le nouveau Gouvernement à asseoir son autorité dans l’ensemble 
du pays, en particulier dans les zones de production de diamants et de bois d’œuvre 
ainsi que dans les zones frontalières, 

 Conscient que les forces de sécurité libériennes nouvellement contrôlées et 
formées se doivent d’assumer des responsabilités plus importantes en matière de 
sécurité nationale, et notant que les forces armées libériennes ont besoin d’acquérir 
du matériel humanitaire et médical ainsi que du matériel de formation, 

 Prenant note du rapport du Groupe d’experts des Nations Unies sur le Libéria, 
en date du 20 décembre 2006 (S/2006/976), notamment en ce qui concerne les 
problèmes des diamants, du bois, du caoutchouc et des armes, 
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 Ayant examiné les mesures édictées aux paragraphes 2, 4 et 6 de la résolution 
1521 (2003) et au paragraphe 1 de la résolution 1532 (2004) et les progrès 
accomplis dans le sens de la réalisation des conditions énoncées aux paragraphes 5 
et 7 de la résolution 1521 (2003), et concluant que les progrès en ce sens ont été 
insuffisants, 

 Affirmant sa volonté d’aider le Gouvernement libérien à satisfaire à ces 
conditions, et encourageant les donateurs à faire de même, 

 Estimant que malgré les importants progrès accomplis au Libéria, la situation 
dans ce pays continue de menacer la paix et la sécurité internationales dans la 
région, 

 Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

 1. Décide, au vu de son évaluation des progrès accomplis à ce jour en vue 
de satisfaire aux conditions mises à la levée des mesures imposées par sa résolution 
1521 (2003) : 

 a) De reconduire pour une nouvelle période de 12 mois, à compter de la 
date d’adoption de la présente résolution, les mesures concernant les armes 
imposées par le paragraphe 2 de la résolution 1521 (2003) et modifiées par les 
paragraphes 1 et 2 de la résolution 1683 (2006) et celles concernant les voyages 
imposées par le paragraphe 4 de la résolution 1521 (2003); 

 b) Que les mesures concernant les armes imposées aux alinéas a) et b) du 
paragraphe 2 de la résolution 1521 (2003) ne s’appliqueront pas aux fournitures, 
notifiées à l’avance au Comité créé par le paragraphe 21 de la résolution 1521 
(2003), de matériel militaire non létal – autre que les armes et munitions de ce 
type – destiné à l’usage exclusif de la police et des forces de sécurité libériennes, 
qui ont été contrôlées et entraînées depuis le début de la Mission des Nations Unies 
au Libéria; 

 c) De reconduire pour une nouvelle période de six mois, en les réexaminant 
dans quatre mois, les mesures concernant les diamants imposées par le paragraphe 6 
de la résolution 1521 (2003) et reconduites par le paragraphe 4 de la résolution 1689 
(2006), afin de donner au Gouvernement libérien le temps d’établir, pour le 
commerce des diamants bruts libériens, un régime effectif de certificats d’origine 
qui soit transparent et vérifiable sur le plan international, dans la perspective de sa 
participation au Processus de Kimberley, et demande au Gouvernement libérien de 
fournir au Comité des sanctions créé par le paragraphe 21 de la résolution 1521 
(2003) une description détaillée du régime envisagé; 

 d) De revoir toutes mesures ci-dessus à la demande du Gouvernement 
libérien, dès lors que celui-ci lui aura fait savoir, éléments d’appréciation à l’appui, 
que les conditions mises par la résolution 1521 (2003) à la levée des mesures ont été 
satisfaites; 

 2. Note que les mesures résultant du paragraphe 1 de la résolution 1532 
(2004) restent en vigueur et confirme à nouveau son intention de les réexaminer au 
moins une fois par an; 

 3. Encourage le Gouvernement libérien à se prévaloir de l’offre de la 
MINUL d’effectuer des patrouilles conjointes avec l’Office des forêts dans le but de 
renforcer le contrôle des pouvoirs publics dans les zones forestières; 
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 4. Décide de proroger le mandat de l’actuel Groupe d’experts, créé en 
application du paragraphe 5 de la résolution 1689 (2006), pour une nouvelle période 
prenant fin le 20 juin 2007, et de lui confier les tâches suivantes : 

 a) Effectuer une mission d’évaluation de suivi au Libéria et dans les États 
voisins, afin d’enquêter et d’établir un rapport sur l’application et toutes violations 
des mesures imposées par la résolution 1521 (2003) et reconduites aux paragraphes 1 
et 2 ci-dessus, comportant notamment toutes informations utiles pour la 
dénonciation, par le Comité, des individus visés à l’alinéa a) du paragraphe 4 de la 
résolution 1521 (2003) et au paragraphe 1 de la résolution 1532 (2004), ainsi que 
des indications sur les diverses sources de financement du trafic d’armes, par 
exemple les ressources naturelles; 

 b) Évaluer l’impact et l’efficacité des mesures édictées au paragraphe 1 de 
la résolution 1532 (2004), notamment en particulier en ce qui concerne les avoirs de 
l’ancien Président Charles Taylor; 

 c) Évaluer l’application de la législation forestière adoptée par le Congrès 
libérien le 19 septembre 2006 et promulguée par la Présidente Johnson-Sirleaf le 
5 octobre 2006 et les progrès accomplis dans l’application des mesures édictées aux 
paragraphes 2, 4 et 6 de la résolution 1521 (2003) et reconduites au paragraphe 1 de 
la résolution 1647 (2005) ainsi que leurs incidences humanitaires et 
socioéconomiques; 

 d) Faire rapport au Conseil, par l’intermédiaire du Comité, le 6 juin 2007 au 
plus tard, sur toutes les questions visées au présent paragraphe et saisir 
éventuellement le Comité de bilans informels avant cette date, en particulier sur les 
progrès accomplis en vue de satisfaire aux conditions mises à la levée des mesures 
édictées au paragraphe 6 de la résolution 1521 (2003) et sur les progrès accomplis 
dans le secteur du bois d’œuvre depuis la levée, en juin 2006, des mesures résultant 
du paragraphe 10 de la même résolution; 

 e) Coopérer avec d’autres groupes d’experts compétents, notamment celui 
qui a été créé pour la Côte d’Ivoire en application de la résolution 1708 (2006) du 
14 septembre 2006, ainsi qu’avec le Système de certification du Processus de 
Kimberley; 

 f) Recenser les domaines où les capacités des États de la région pourraient 
être renforcées pour faciliter la mise en œuvre des mesures résultant du paragraphe 4 
de la résolution 1521 (2003) et du paragraphe 1 de la résolution 1532 (2004), et 
faire des recommandations à cet égard; 

 5. Prie le Secrétaire général, dans ce cas exceptionnel, de faire le nécessaire 
pour reconduire les membres actuels du Groupe d’experts, désignés dans sa lettre 
datée du 27 juin 2006, adressée à la Présidente du Conseil de sécurité (S/2006/438), 
et le prie aussi de prendre les dispositions voulues sur les plans financier et de la 
sécurité pour épauler le Groupe dans ses travaux; 

 6. Demande à tous les États et au Gouvernement libérien de coopérer 
pleinement avec le Groupe d’experts; 
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 7. Encourage le Processus de Kimberley à informer, le cas échéant, le 
Conseil de sécurité par l’intermédiaire de son comité, de toute visite éventuelle de 
suivi au Libéria et de son appréciation des progrès faits par le Gouvernement 
libérien vers une participation au Système de certification du Processus de 
Kimberley; 

 8. Décide de rester saisi de la question. 

 


